
ArrW na 77/MDIUCAB du 21 juin 2001, modifiant Par- 
rête nm 22IMDFüDEP du 3 avril 2000, portant création et 
attributions de l'Unité de gestion du projet de promotion des 
exportatians agro-pastoraie. (TJGP). 

Le ministre du développement rural 

Vu la Constitution ; 

Vu le décret no 05-99/PRN du 31 décembre 1999, portant 
nomination du Premier ministre ; 

Vu le décret no 2000-0 1 PRN du 5 janvier 2000, portari" r com- 
position du Gouvernement ; 

Vu le décret nD 2000-147/PRN/MDR du 5 mai 2000, deter- 
minant les attributions du ministre du divetoppement rural ; 

Vu le décret no 2000-202PRNMDR du 10 juiIlet 2000 por- 
tant organisation du ministère du développement rural ; 

Vu l'Accord de crédit ne 3363-NIR du 15 juillet 2000 entre le 
Gouvernement de la République du Niger et l'Association inter- 
nationale pour le développement (TDA) relatif au financement par- 
tiel du Projet de promotion des exportations agro-pastorales 
PPEW ; 

Vu le manuel d'exécution du Projet de promotion des expor- 
tations agra-pastorales adopté en septembre 2000 ; 

Vu l'arrêté no 76IMDWCAB du 21 juin 2001, portant créa- 
tion et organisation du projet de promotion des exportations agro- 
pastomles ; 

Arrête : 

Article premier - Il est créé, sous la tutelle du ministère du 
développement rural, une Unité de gestion du projet de promo- 
tion des exportations agro-pastorales OJGP). 

Art. 2 - L'Unité de gestion du projet (UGP) est chargée de : 

- la programmation des activités suivant les orientations fixées 
par le comité de suivi et d'orientation ; 

- la mise en oeuvre des programmes annuels d'activités ap- 
prouvés par le cornit6 de suivi et d'orientation ; 

- le suivi-évaluation ; 

- l'auto-évaluation du prograinme d'activités de l'année écoulét: ; 

- la gestion administrative et financière ; 

- la gestion des contrats ; 

- la priparation des wpports ; 

- le coordonnateur assure le secrétariat du comité de suivi et 
d'orientation. 

L'Unité de gestion du projet peut requérir les services de 
prestataires spécialisés (bureaux d'études, consultants, ONG, ser- 
vices techniques, etc.). 

Art. 3 - L'Unité de gestion du projet est composée de : 

- un coordonnateur ; 

- un confrôleur de gestion ; 

- un responsable administratif et financier ; 

- un spécialiste en passaiion de marchés ; 

- un spécialiste en suivi-évaluation ; 

- un spécialiste en marketing ; 

- un spécialiste en analyse de projet ; 

- un spécidiste en syst6rne d'information sur les marchés ; 

- un spécialiste des organisations de producteurs ; 

- un spécialiste en communication/MIlgarisation ; 

- un chef d'antenne A Maradi ; 

- un chef d'antenne à Tahoua ; 

- un comptable ; 

- un personnel de soutien. 



Art. 4 - L'équipe de 1'UGP est placée, dans son ensemble, 
sous la responsabilité du coordonnateur. 

Art. 5 - Le coordonnateur du projet, les spécialistes de l'Unité 
de gestion du projet et les chefs des antennes sont recrutés libre- 
ment sur appel d'ofies à candidature et nommés par arrêté du 
ministre du déveIoppement rural. 

Art. 6 - Sont abrogées toutes les dispositions antérieures con- 
traires au présent arrêté, notamment I'arrEté no 022/MDR/DEP 
du 3 avril 2000. 

Art. 7 - Le secritaire général du ministére du développement 
rural est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié 
au Journal Oficiel de la République du Niger. 


